
 
 

Audit réalisé par PROXALYS Environnement le 17 décembre 2008 
 

Mairie de BILLIERS 
1 rue de la mer 
56190 BILLIERS 

 
 

BILLIERS 

 

DIAGNOSTIC DES PRATI15%3 $ȭ%.42%4)%. 
DES ESPACES COMMUNAUX 

 
 
 
 



1 

 

 SOMMAIRE  
 
 
 

RESUME DES AMELIORATIONS INDISPENABLES ET RECOMMANDEES ......................... 2 
 

BILAN PAR RAPPORT A LA CHARTE REGIONALE DE DESHERBAGE DES ESPACES 
COMMUNAUX ...................................................................................................................................... 5 
 

BILAN DU DIAGNOSTIC ................................................................................................................... 8 
 

I . Pratiques d'entretien ................................................................................................................ 9 
 

1 . Les pratiques générales .................................................................................................................. 9 
 

II . Pratiques phytosanitaires ...................................................................................................... 11 
 

1 . Le transport ................................................................................................................................... 11 
2 . Le local de stockage des produits ................................................................................................. 12 
3 . Le stock des produits phytosanitaires .......................................................................................... 15 
4 . La protection de l'applicateur ....................................................................................................... 16 
5 . Le matériel de pulvérisation ......................................................................................................... 20 
6 . Le poste de remplissage ................................................................................................................ 22 
7 . La gestion du fond de cuve ........................................................................................................... 24 
8 . Le lavage extérieur du pulvérisateur ............................................................................................ 26 
9 . La gestion des déchets .................................................................................................................. 27 

 

LEXIQUE ............................................................................................................................................ 29 
 

ANNEXES ........................................................................................................................................... 30 
 
 



2 

 RESUME DES AMELIORAT IONS INDISPENABLES E T RECOMMANDEES 
 
La fiche ci-après fait la synthèse des améliorations indispensables pour respecter la réglementation et des améliorations souhaitables pour la protection de la qualité de 
ƭΩŜŀǳΦ 

Points diagnostiqués 
Améliorations obligatoires  
pour le respect de la réglementation 

Améliorations souhaitables  
ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les pratiques 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Respecter la réglementation du 12 septembre 2006 concernant les délais 
de réentrée dans les zones traitées. 

¢ŜƴƛǊ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ό±ƻƛǊ 
Exemple Annexe 2) 

Le local de stockage des 
produits phytosanitaires 

Le local de stockage doit être exclusivement réservé aux produits 
phytosanitaires 

Classer les produits en séparant les produits T, T+, et CMR des autres 
produits 

Prévoir de la matière absorbante à proximité 

Privilégier des matériaux résistant au feu 

Choisir une armoire en matériaux lavables, étanches, et incombustibles. 

Mettre des bacs, avec de la matière absorbante dedans pour y ranger les 
Produits phytosanitaires 

tǊŞǾƻƛǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ όtŜƭƭŜΣ 
ōŀƭŀȅŜǘǘŜΣΧύ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
produits phytosanitaires 

tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttb¦ όtǊƻŘǳƛǘǎ tƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ bƻƴ ¦ǘƛƭisables) 
lors de la prochaine collecte de 2009. En attendant les produits doivent 
être stockés dans le local, en les séparant des autres produits. 

Le choix des produits doit être fait en fonction des utilisations de la 
commune. Ne pas acheter de produit à usage agricole. Pour le 
désherbage, utiliser des produits PJT (usages autorisé dans les Parcs, 
Jardins et Trottoirs). Pour les maladies et insectes, veillez à ce que 
ƭΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ōƛŜƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
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Points diagnostiqués 
Améliorations obligatoires  
pour le respect de la réglementation 

Améliorations souhaitables  
ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La protection de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ό9ΦtΦL.) 

Utiliser des filtres A2P3 ou A2B2P3 sur les masques et les changer toutes 
ƭŜǎ нл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ, le cas échéant au moins une fois par an. 

Enlever après chaque utilisation et stocker les cartouches dans des 
boites hermétiques. 

Mettre à disposition des gants nitriles ou néoprènes, des lunettes de 
protection. Utiliser de préférence des combinaisons jetables de type 
¢¸±9/YΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǎǘƻŎƪ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ LƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ό9tLύ pour 
remplacer tout équipement endommagé 

Mettre à disposition les Fiches de Données et de Sécurité, et faire une 
mise à jour régulière des FDS par rapport aux produits présents dans 
ƭΩŀǊƳƻƛǊŜΦ 

RAS 

Le bureau technique RAS RAS 

Le matériel de 
pulvérisation 

RAS 
Etalonner les pulvérisateurs au moins une fois par an 

Prévoir un diagnostic CRODIP des pulvérisateurs  

Le poste de remplissage 
des pulvérisateurs 

RAS RAS 

La gestion des fonds de 
cuve des pulvérisateurs 

Rincer les pulvérisateurs en deux fois, sur la dernière zone traitée 

Vidanger les pulvérisateurs sur la dernière zone traitée après au moins 
deux rinçages. 

RAS 

Le lavage extérieur du 
pulvérisateur 

RAS RAS 
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Points diagnostiqués 
Améliorations obligatoires  
pour le respect de la réglementation 

Améliorations souhaitables  
ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La gestion des déchets 
phytosanitaires 

Eliminer les PPNU (Produits Phytosanitaires Non Utilisables) lors des 
collectes ADIVALOR 

Les déchets souillés (matériel de préparation, et les équipements de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
déchets dangereux. 

RAS 
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 BILAN PAR RAPPORT A LA CHARTE REGIONALE 
DE DESHERBAGE DES ESPACES COMMUNAUX 
 
 
 

CRITERE DE NOTATION OUI/NON COMMENTAIRES 

NIVEAU 1 

Respect de la réglementation 

Les produits répondent à la 
réglementation (homologation, 
usage, dosage) 

NON 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜ tW¢Σ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
communaux. 

La réglementation sur le DIURON 
est respectée 

OUI  

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ нллр Ŝǎǘ 
respecté 

OUI  

[ΩŀǊǊşǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ нллс Ŝǎǘ 
respecté 

NON 
Les délais de rentré dans les zones traitées ne sont 
pas appliqués. 

Les produits sont entreposés dans 
un local répondant aux exigences 
réglementaires 

NON 
Le local de stockage doit être exclusivement réservé 
aux produits phytosanitaires. Voir les modifications à 
apporter dans le rapport 

Les agents ont à leur disposition et 
utilise les Equipements de 
Protection (Lunettes, gants, 
combinaisons, bottes et 
protection respiratoire) 

NON 
Les équipements de protection ne sont plus 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǾƻƛǊ Ŝƴ ǎǘƻŎƪ 

Plan de désherbage 

Un plan de désherbage est réalisé 
suivant le Cahier des Charges 
CORPEP 

OUI En cours de réalisation 

Plan de désherbage affiché et/ou 
disponible 

OUI En cours de réalisation 

[ΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ 

OUI  

Sur les surfaces à risque élevé 
seuls les produits foliaires en jet 
dirigés sont appliqués 

NON 
Non, les services techniques utilisent des produits 
anti germinatifs (Pistol EV) 

Les pratiques phytosanitaires sont 
enregistrées NON 

Prévoir dès 2009 

Voir annexe 2 
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Matériel, étalonnage, et entretien 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ Ł ǎŀ 
disposition tout le matériel 
ŘΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ 

NON 
Un chronomètre, un décamètre et une calculatrice 
ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ 

[ΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎ 
est réalisé régulièrement 

NON 
Prévoir un étalonnage par agent applicateur et par 
pulvérisateur. 

Le matériel de pulvérisation est 
régulièrement entretenu et révisé 
tous les 3 ans 

NON 
Un diagnostic CRODIP est envisageable pour 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎΦ 

Remplissage ς Vidange 

Le remplissage, rinçage et 
vidanges des pulvérisateurs 
répond à la réglementation du 
12/09/2006 

OUI  

Prestation de service 

Si la commune fait appel à un 
prestataire pour certaines 
opérations de désherbage, celui-ci 
est agréé et respecte la charte 

OUI  

Formation 

Au moins un agent cités dans 
ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǎǳƛǾƛ ǳƴe 
formation CNFPT adéquate 

OUI A renouveler au moins tous les 5 ans 

Information 

La commune informe la 
population sur les pratiques de 
désherbage 

OUI 
[ΩŀǊǊşǘŞ préfectoral du 1er février 2008 est affiché en 
mairie 

NIVEAU 2 

Techniques alternatives 

Utilisation répétée par la 
commune de méthodes 
alternatives au désherbage 
chimique sur une surface 
minimale à risque élevé 

NON En cours 

tǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

La commune prend en compte les 
modes de désherbage dans les 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

NON 
Il faut penser à consulter les services techniques afin 
ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
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Information 

La commune informe la 
population sur le bon usage des 
désherbants et la réglementation 
en vigueur pour les jardiniers 
amateurs 

OUI 

Un article est paru pour informer la population sur la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜΦ Ce type de 
communication va continuer sur les années à venir 
pour sensibiliser les habitants de la commune. 

NIVEAU 3 

Non utilisation de produits phytosanitaires 

La commune entretient 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ 
élevé sans aucun produit 
phytosanitaire 

NON  

NIVEAU 4 

Non utilisation de produits phytosanitaires 

La commune entretient 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
communales sans aucun produit 
phytosanitaire de désherbage 

NON  

 
 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 
du 1er ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 
tƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎuivantes : 

 Respecter les délais de rentré dans les zones traités 

 ¢ŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ƻǳ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

 Prévoir un local exclusivement réservé aux pesticides 

 /ƘƻƛǎƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ collectivités 

 9ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƴǘƛ-germinatif 

 Classer les produits phytosanitaires selon leur toxicité 

 Séparer les PPNU des autres produits et les éliminer en collecte ADIVALOR 

 Avoir à disposition tous les équipements de protection, et prévoir ǳƴ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀǾŀƴŎŜ όƎŀƴǘǎΣ 
combinaisons, filtres, lunettes)  

 Prévoir un classeur avec les Fiches de Données et de Sécurité (FDS) 

 Etalonner les pulvérisateurs une fois par an 

 CŀƛǊŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ Řǳ /wh5Lt 

 ResǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛƴœŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎ 

 Eliminer les déchets souillés par une filière spécifique 

 tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytopharmaceutiques. 
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 BILAN DU DIAGN OSTIC 
 
 
 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ BILLIERS a été 
réalisé le 17 décembre 2008 par Mathieu NICOLAS de PROXALYS Environnement.  
 
11 points techniques ont été diagnostiqués :  

 [Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

 Le transport des produits phytosanitaires 

 Le local de stockage des produits phytosanitaires 

 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

 [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ό9ΦtΦLΦύ 

 Le bureau technique 

 Le matériel de pulvérisation 

 Le poste de remplissage des pulvérisateurs 

 La gestion des fonds de cuve des pulvérisateurs 

 Le lavage extérieur du pulvérisateur 

 La gestion des déchets phytosanitaires 
 
 
Chaque point est présenté dans ce rapport de la manière suivante :  

 wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜύ 
 

 Diagnostic de la commune : 
o Points forts : ce qui est conforme à la réglementation et aux bonnes pratiques pour la 
ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

o Améliorations indispensables : ce sont les préconisations de pour le respect de la 
réglementation en vigueur 

o Améliorations recommandées : ce sont les préconisations pour agir en faveur de la 
ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
et, ou pour  anticiper la législation à venir.  
 

 Rappel des règles et dispositions diverses : ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 
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I . PRATIQUES D'ENTRETIEN 

  
1 . LES PRATIQUES GENERALES 

A - Rappels réglementaires 
 
Les arrêtés préfectoraux bretons de 1998 (Morbihan : 13 mai 1998 ; Finistère : 15 juillet 1998 ; llle et 
Vilaine : 31 mars 1998 ; Côtes dΩ!ǊƳƻǊ Υ о ŀǾǊƛƭ мффуύ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ WΦhΦ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ мфκлрκлн 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŘƛǳǊƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de cette matière active est possible uniquement : 

 par les professionnels et collectivités 

 au mois de mars 

 avec des produits homologués associant plusieurs matières actives 

 sur surfaces perméables 

 Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мр Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ƻǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǾƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǎƛ ζ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜ η Ǉƭǳǎ 
contraignante) 

 apport maximal annuel de 1500 g/ha de diuron (soit un seul traitement par an avec les 
produits autorisés) 
 

Les arrêtés préfectoraux bretons signés le 1er février 2008 par les quatre préfets interdisent les 
traitements à moins de un mètre des berges des fossés et 5 mètres en bordure des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ainsi 
ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ Lƭǎ ǎǘƛǇǳƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 
avec des produits destinés à la destruction des plantes aquatiques et semi-aquatiques doivent être 
réalisés par un applicateur agréé.  
 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 12 septembre 2006 ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ŦŞǾǊƛŜǊ мфтр. Il constitue le texte 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
Cet arrêté instaure notamment :  

 [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǾŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 3  ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ .ŜŀǳŦƻǊǘ 

 tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΣ ǳƴ délai minimal de rentrée 
(durée pendant laquelle il est interdit de pénétrer sur les lieux de traitement) dans les zones 
traitées : 6 heures dans le cas général, 8 heures en milieu fermé, 24 heures pour les produits 
ƛǊǊƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȅŜǳȄ ƻǳ ƭŀ ǇŜŀǳ όǇƘǊŀǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Υ wосΣ wоу ƻǳ wпмύΣ пу 
heures pour les produits sensibilisants (phrases de risque : R42 ou R43). Les dispositions 
relatives au délai minimal de rentrée sont applicables aux produits utilisés en pulvérisation 
ou poudrage sur une végétation en place. Elles ne visent pas les produits bénéficiant de la 
ƳŜƴǘƛƻƴ άŜƳǇƭƻƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎέΣ ƴƛ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ semences 
ou de plants, ou en post-ǊŞŎƻƭǘŜΣ ƴƛ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦǳƳƛƎŀƴǘǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
réglementation particulière (Annexe 1). 

 Les dispositions relatives aux ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ό½b¢ύ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ. La ZNT 
est variable en fonction des produits utilisés. Elle sera de 0 m (produits pour lesquels il est 
décidé, après avis de la commission d'étude de la toxicité des produits 
phytopharmaceutiques de ne pas appliquer de zone non traitée) 5 m, ou de 20 m, 50 m, 100 
Ƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ½b¢Σ ǳƴŜ 
ZNT minimale de 5m est appliquée.  
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B - Diagnostic sur les pratiques en général 
 
 

 Situation de la commune 
 
La commune utilise environ 10 Litres ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
 

 

 Points forts 
 

Dans ses pratiques de désherbage, la commune prend en compte les différentes réglementations : 

 [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ мффуΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŘƛǳǊƻƴ 

 [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǾǊƛƭ нллрΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

 [ΩŀǊǊşǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллсΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
produits phytosanitaires, et les modalités des Zones Non Traitées (ZNT). 

 La commune ne traite pas les surfaces imperméables, et tout ce qui se situe à proximité des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜau. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 Observations 
 

[ŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
au critère du 1er niveau de la charte de désherbage. 

 Améliorations recommandées 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ Ǉŀǎ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜΦ twh·![¸{ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǊŜǘƛǊŜǊ 
des indicateurs de gestion (Annexe 2ύΦ [ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ :  

 la date  

 le lieu 

 la technique utilisée όŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ōŀƭŀȅŀƎŜΣ Χύ 

 Le cas échéant le nom du produit utilisé avec la dose /ha et la quantité totale utilisée,  

 [Ŝ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞΦ 
 

 Améliorations indispensables 
 

Afin de répondre aux exigences réglementaires, il est indispensable que la commune applique: 

 [ΩŀǊǊşǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллсΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
produits phytosanitaires, et le délai de rentré dans les zones traitées. 
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II . PRATIQUES PHYTOSANITAIRES 
 
 

1 . LE TRANSPORT 

A - Rappels réglementaires 
 
La majorité des produits phytosanitaires sont classés dangereux au transport. Ce sont 
essentiellement des matières liquides inflammables, des matières toxiques ou des matières 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭƻǎŀƴƎŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
couleur varie en fonction du danger. Pour mieux connaître la classification des produits transportés, 
il est recommandé de se renseigner auprès de son distributeur. 
 
Les produits dangereux au transport sont soumis à la réglementation ADR (Accord européen relatif 
au transport des matières Dangereuses par la Route) transcrit en droit français par ƭΩ!ǊǊşǘŞ мŜǊ Ƨǳƛƴ 
2001 relatif au transport des marchandises dangereuses par route (dit « arrêté ADR »). 

 

B - Pratiques 
 
 

 Points forts 
 

 Tous les produits phytosanitaires utilisés par la commune sont livrés. La responsabilité du 
transport est ainsi assurée par le distributeur. 

 Lors du transport des produits phytosanitaires par un véhicule routier léger, la quantité 
totale de produits est toujours inférieure à 50 Kg 

 Le conditionnement des produits est toujours inférieur ou égal à 20 litres ou kg 
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2 . LE LOCAL DE STOCKAGE DES PRODUITS 
 

A - Rappels réglementaires 
 
Le stockage des produits phytosanitaires est soumis à la réglementation relative aux installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ si les quantités stockées dépassent les seuils 
suivants : 15 tonnes de produits phytosanitaires,  200 kg de produits très toxiques solides, 50 l de 
produits très toxiques liquides, 5 t de produits toxiques solides ou 1 m3 de produits toxiques liquides. 
Lorsque la commune est soumise à la réglementation ICPE, il conviendra de mettre en application les 
prescriptions communiquées par le préfet. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рмсн Řu code de la santé publique précise que quiconque détient une ou plusieurs 
substances ou préparations dangereuses classées comme très toxiques (T+), toxiques (T), 
cancérogènes, tératogènes ou mutagènes (ex : R40, R62,  R63), doit les placer dans des armoires 
ŦŜǊƳŞŜǎ Ł ŎƭŜŦ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎŝǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Ł 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. En aucun cas, il ne doit être introduit dans les armoires et locaux des produits 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ  
Dans ces armoires ou locaux, les substances ou préparations classées comme très toxiques, 
toxiques, cancérogènes, tératogènes ou mutagènes doivent être détenues séparément de toutes 
autres substances ou préparations, notamment de celles relevant des autres catégories fixées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рмрн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ (substances nocives, corrosives et irritantes) et des 
ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ  
 
Le code du travail et le décret n°87-361 du 27 mai 1987 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ produits phytosanitaires 
sont manipulés par des salariés ou toute autre personne travaillant sous la responsabilité de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ όǎǘŀƎƛŀƛǊŜΣ ōŞƴŞǾƻƭŜΣ  ΧύΦ La commune doit alors respecter les prescriptions des articles 
R232-1-1 à R235-4-3 du code du travail  ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
(ex Υ !ŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŀŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜΧύΦ 
[Ωarticle 3 du décret n° 87-361 du 27 Mai 1987 précise que les produits antiparasitaires doivent être 
conservés dans leur emballage d'origine jusqu'au moment de leur utilisation. 
Indépendamment de la réglementation, la responsabilité de la municipalité peut être engagée en cas 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όŜȄΦ ƛƴŎŜƴŘƛŜύΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ όŜȄ : matériaux de 
construction du local résistant au feu, installation électrique conforme à la norme NF C15-мллΣ ΧύΦ  
 

B - Situation, conception et aménagement (Annexe 3) 
 

 Points forts 
 

 [Ŝ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ  ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
(Annexe 4). 

 Le loŎŀƭ ŦŜǊƳŞ Ł ŎƭŜŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  

 Un téléphone est disponible à proximité du local. 

 ¦ƴ ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊ Ł ǇƻǳŘǊŜ !./ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻŎŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 La taille des étagères est suffisante pour stocker la totalité des produits. 

 [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ όл Ł олϲ/ύ Řǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 

 [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC/ мр-мллΣ ǇǊŞǾƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
 

 Le local actuel peut être conservé et réaménagé. 

 Tous les produits sont systématiquement rangés dès réception dans le local de stockage. 
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 Les quantités de produits achetés sont raisonnées selon les stocks utilisables, et la surface à 
traité. 

 La taille des étagères permet de ranger la totalité des produits phytosanitaires dans le local 
de stockage. 

 Il existe une logique de classement des produits dans le local. (Annexe 5) 

 Les quantités stockées de produits T+ et T sont inférieures aux limites imposées par la 
réglementation. 

 Les produits T+ et T sont stockés dans le local de stockage, séparés des autres produits. 
 
 

 
 

 
 
 

 Observations 
 
Le local actuel peut être conservé, mais réaménagé. Une armoire répondant à tous les critères 
réglementaires et préconisées peut être installée dans le local.  

 Il faudrait une armoire métallique, suffisamment grande pour stocker et classer les produits. 
(Voir annexe 5) 

 Vous pouvez disposer des bacs plastiques, avec de la matière absorbante, sur les étagères 
afin de limiter les risques de débordement et limiter les souillures par les produits 
phytosanitaires. 

 Un sac plastique ADIVALOR (disponible chez les distributeurs de produits phytosanitaires) 
permettrait de stocker les emballages vides. 

 Améliorations recommandées 
 

 Pour la construction ou l'aménagement, on privilégiera des matériaux résistant aux feux. 

 Prévoir un éclairage dans le local, pour éviter les erreurs de choix de produits, de dosage, ou 
de renversement accidentels. 

 Pour une meilleure organisation du rangement, le local devra être équipé d'étagères de 
rangement. Choisir des étagères en matériaux non-absorbant, lavables et incombustibles. 

 Le sol du local n'est pas étanche. 

 Le bas des murs n'est pas étanche. 

 La rétention n'est pas suffisante pour un renversement accidentel des produits. 

 Pour permettre la récupération de fuites éventuelles, des bacs plastiques avec de la matière 
absorbante permettraient de maintenir le local propre et éviter les débordements de 
produits.  

 Le matériel d'entretien (pelle, baƭŀƛΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŞǎ 
dans ou à proximité du local. 

 

 Améliorations indispensables 
 

 Le local doit-être exclusivement réservé aux produits phytosanitaires. On ne doit en aucun cas 
y trouver des produits destinés à l'alimentation de l'homme ou des animaux, ni les 
équipements de protection individuelle. 

 Le rangement des produits doit respecter une logique de classement (usages, familles, 
ǘƻȄƛŎƛǘŞΣΧύΦ (Annexe 5) 

 Les produits T, T+ et CMR (Cancérogènes, Tératogènes, ou Mutagènes) doivent être rangés à 
part dans le local. 
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C - wŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
 

 Ne rien poser à même le sol, 1ère étagère à 10-15 cm et hauteur max. 1.50 m,  

 Profondeur conseillée des étagères : 40 à 50 cm (facilƛǘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜύΣ 

 Dater les produits dès leur arrivée (mois/année), 

 wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ όŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎΧύΣ 

 DŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

 Appliquer la règle du « 1er entré ς 1er sorti » et éliminer systématiquement, par les 
ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

 Réaliser au moins une fois par an un inventaire exhaustif des produits présents. 
 

Le local doit être exclusivement réservé aux 
produits phytosanitaires et aux biocides 
En aucun cas on ne doit y trouver des aliments, 
les équipements de protection, les semences, les 
ŜƴƎǊŀƛǎΣ Χ 

Choisir des matériaux étanches, lavables et 
incombustibles. 

Les consignes de sécurité sont 
clairement affichées 
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3 . LE STOCK DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES  

 
Lors du diagnostic, nous avons ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŏƛ-dessous. Nous 
ŀǘǘƛǊƻƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜƴ ŘŞbarrasser lors de la prochaine collecte qui aura lieu de 2009 
(lieux de collecte : prendre contact avec la FEREDEC Bretagne tel 02 23 21 18 18)  
 
 

Spécialité 
commerciale 

AMM Usages autorisés Observations 

DAMIRIS 9900201 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
Produit SC (Sans Classement) le délai de rentré 
est de 6 heures après traitement 

KIRALIS 9900200 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 

Ne pas utiliser, produit à usage agricole (voir 
usages homologuées sur la fiche produit; prévoir 
évacuation lors de la prochaine collecte PPNU) 

GALAXIC 9500161 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 

Ne pas utiliser, produit à usage agricole (voir 
usages homologuées sur la fiche produit; prévoir 
évacuation lors de la prochaine collecte PPNU) 

BURREN 2000499 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 

Ne pas utiliser, produit à usage agricole (voir 
usages homologuées sur la fiche produit; prévoir 
évacuation lors de la prochaine collecte PPNU) 

SCANNER 9500595 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 

- Produits Xn, à séparer des autres produits  
- Produits R41, le délai après traitement est de 
24 heures 

RAFALE 2020479 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
Produit SC (Sans Classement) le délai de rentré 
est de 6 heures après traitement 

PISTOL EV 9600550 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
Produit classé N (dangereux pour 
lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

BUFFALO G 9700358 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
Produits EAJ (Emploi autorisé dans le Jardins), il 
ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜƴǘǊŞ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 

BOUILLIE 
BORDELAISE 

9300571 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 

Ne pas utiliserΣ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
autorisé en ornement (voir usages homologuées 
sur la fiche produit; prévoir évacuation lors de la 
prochaine collecte PPNU) 

HELARION 
(ANTI LIMACES) 

2010142 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
 

PENNSTYL 9700453 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
- Produits Xn, à séparer des autres produits 
- PPNU au 04/10/2009 

ANTI LISERONS 
UMUPRO 

8600196 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
 

FERVINAL 8100612 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
PPNU 

PELTON 
(MASTIC 

CICATRISANT) 

tŀǎ ŘΩ!aa 
VOIR FICHE PRODUITS EN 

ANNEXE 6 
Pas dΩ!aa ǎǳǊ ƭŀ ōƻƛǘŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǊŜ ŘŜ ǎΩŜƴ 
séparer car beaucoup de PELTON sont interdits. 
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4 . LA PROTECTION DE L'APPLICATEUR 
 

A - Rappels réglementaires 
 
Le code du travail et le décret n° 87-361 du 27 mai 1987 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
sont manipulés par des salariés ou par toute autre personne travaillant sous la responsabilité de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ όǎǘŀƎƛŀƛǊŜΣ ōŞƴŞǾƻƭŜΣ ΧύΦ 
La commune prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des 
travailleurs, y compris les travailleurs temporaires. (Article L230-2 du code du travail). 
 
 

 Disposition sur la formation 
 
Tout travailleur exposé aux produits antiparasitaires reçoit une formation portant sur les risques 
qu'il encourt ainsi que sur les moyens de les éviter. 
Cette formation est assurée par l'employeur en liaison avec le comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail s'il existe et avec le service de médecine du travail. Cette formation a lieu 
chaque année avant la campagne d'utilisation des produits concernés (Article 14 du Décret n° 87-
361). 
L'employeur est tenu de remettre un document écrit à tout travailleur exposé aux produits 
antiparasitaires de manière à l'informer des risques auxquels son travail peut l'exposer et des 
précautions à prendre pour éviter ces risques (Article 15 du Décret n° 87-361). 
 
 

 Equipement de protection (Annexe 7) 
 
[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŀŘŀǇǘŞǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀtions de préparation 
des bouillies (Article 6 du Décret n° 87-361). 
[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŜǳǊ 
entretien et assure leur remplacement périodique ώΧϐ όArticle 7 du Décret n° 87-361). 
 

 Aménagement du local 
 
Les équipements de protection doivent, après leur nettoyage, être placés dans une armoire-
vestiaire individuelle destinée à ce seul usage et située dans un local autre que le local de stockage 
des produits phytosanitaires (Article 8 du Décret n° 87-36). 
!ǇǊŝǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞƭŀƴƎŜǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŜ ƭŀǾŜƴǘ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǾƛǎŀƎŜΦ ¦ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ƭŀǾŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜǎ 
souillures doit être disponible à proximité du local (Article 9 du Décret n° 87-36). 
 
 

 Précautions sanitaires 
 

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǊΣ ŦǳƳŜǊΣ ōƻƛǊŜ Ŝǘ ƳŀƴƎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
aux produits antiparasitaires (Article 10 du Décret n° 87-361). 
Les traitŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǾŜƴǘ ƴŜ ƭŜǎ ǊŀōŀǘǘŜ 
sur les travailleurs (Article 11 du Décret n° 87-361). 
Les jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans ne peuvent être affectés à des travaux les exposant à 
des produits antiparasitaires qui nécessitent le port des équipements de protection (Article 12 du 
Décret n° 87-361). 
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B - Diagnostic de la situation actuelle 
 

 Points forts 
 

 Les agents disposent des équipements de 
protection individuels suivants :  

o un masque à cartouche ou filtres 
o une combinaison spécifique 
o des bottes ou des chaussures adaptées 

 

 Les équipements de protection individuelle 
sont régulièrement contrôlés et entretenus. 

 Les agents respectent un ordre précis 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
contamination indirecte par les produits. 

 

 
 
 
 
 

 Améliorations indispensables 
 

 Pour une protection complète et efficace, les agents doivent avoir à disposition les 
équipements de protection individuels suivants :  

o des filtres A2P3 ou A2B2P3 
o des lunettes de protection 
o des gants en Nitrile ou Néoprène 
o une combinaison spécifique 

 

 Il n'y a pas de stock d'EPI. Il est important d'avoir des combinaisons, des gants, des cartouches, 
et des lunettes en stock, pour remplacer tout équipement défaillant. 

 Les cartouches ou filtres sont changés 3 fois/an. Une cartouche est utilisable durant une 
ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘϥƘŜǳǊŜǎΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜƴ ŎƘŀƴƎŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 
traitement. 

 Les cartouches ou filtres ne sont ni enlevés des masques, ni stockés à part des produits 
phytosanitaires dans un emballage hermétique. 

 Pour une ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎΦ (Annexe 8) 

 Les Fiches de Données et Sécurité (FDS) ne sont pas disponibles, il est impératif de les avoir à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient aisément consultable par les agents. Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) informent 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ de la conduite à tenir en cas de 
problème. Obligatoires en cas de présence de salarié, ou assimilé, elles doivent être facilement 
accessibles Υ ǾƻƛǊ bϲ ŘΩŀǇǇŜƭ ǎǳǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ LƴǘŜǊƴŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
www.quickfds.com ou www.uipp.org (Annexe 13) 

 Une mise à jour régulière doit être faite afin de tenir compte des produits retirés et/ou entrés 
Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 

 

Les cartouches ne sont pas 
adaptées aux traitements 
phytosanitaires 

http://www.quickfds.com/
http://www.uipp.org/
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 Rappel des équipements préconisés dans le cadre du plan de désherbage 
 

 des gants adaptés aux risques chimiques en Nitrile ou néoprène, souples et à longue 
ƳŀƴŎƘŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀǾŀƴǘ ōǊŀǎΦ [Ŝǎ Ǝŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ 
indispensable lors de toute manipulation de produit, surtout lors de la phase de préparation 
de la bouillie. Il est également possible de disposer de gants en Nitrile fin uniquement pour 
les manipulations ǎǳǊ ƭŜ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊ όōǳǎŜ ōƻǳŎƘŞŜΧύΦ /Ŝǎ Ǝŀƴǘǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǘǎ ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ 
cependant pas une protection suffisante lors de la préparation de la bouillie. 

 un masque à cartouche filtrante de type minimum A2P3, voire A2B2P3. Le port du masque 
est  recommandé, notamment au moment de la préparation de la bouillie. Sauf besoin 
spécifique, on privilégiera les modèles « légers », type ½ masque, plus confortables auxquels 
on associe une paire de lunettes pour la protection des yeux. 

 Les cartouches ou filtres des masǉǳŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ǊŞŘǳƛǘŜ όŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ 
нр ƘŜǳǊŜǎύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōƻƛǘŜǎ ƘŜǊƳŞǘƛǉǳŜǎ ŀǇǊŝǎ 
ǳǎŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎǳǊŜ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎΦ 

 des lunettes de protection (pouvant être utilisées avec des  lunettes de vue) 

 une combinaison spécifique (classique, mais uniquement réservée à cet usage ou mieux une 
combinaison jetable type  «Tyvek», bon compromis protection ς confort et discrétion) 

 

C - La manipulation  des produits et la pulvérisation 
 

 Points forts 
 

 Les agents connaissent les informations disponibles sur les étiquettes : partie sécurité 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΣ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 

 Les agents ne font pas de mélange de produits phytosanitaires. (Annexe 9) 

 Lors de la préparation des bouillies, les agents se protègent avec les équipements suivants :  
o une combinaison spécifique 
o des gants nitriles ou néoprène. 
o ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitaires 
o eau claire disponible pour intervenir en cas de nécessité 

 

 Lors de la pulvérisation, les agents se protègent avec les équipements suivants :  
o une combinaison spécifique 
o un masque équipé de cartouches pour les produits le nécessitant 
o des gants nitriles ou néoprène. 
o des chaussures adaptées et réservées à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion des produits 

phytosanitaires 
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 Observations ς Recommandations générales 
 
Les équipements de protections, ainsi que leur utilisation lors de la manipulation de certains 
produits, sont des points rendus obligatoire par le code du travail. 
 

D - Le bureau technique 
 
 
Le bureau technique est le lieu où sont disponibles toutes les informations concernant les produits 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όŦƛŎƘŜǎ ŘŜ 5ƻƴƴŞŜǎ ǎŞŎǳǊƛǘŞύΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƭŜǎ 
enregistrements des traitements. On y trouve aussi les Equipements de Protection Individuelles (EPI), 
les sanitaires et la trousse à pharmacieΧ 
 
 
 

 Points forts 
 

 Le bureau technique est séparé et proche du local de stockage des produits phytosanitaires, 

 Les équipements de protection individuelle sont rangés hors du local de stockage, 

 Les vêtements civils sont séparés des vêtements souillés, 

 5Ŝǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όŘƻǳŎƘŜǎΣ ƭŀǾŀōƻǎΣ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΣΧύ 
 

 
 

 Améliorations indispensables 
 

 Le mélange des produits est réglemeƴǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
législation. (Annexe 9) 

 [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳƛƭƭƛŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊƛǎǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ  ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ en plus des équipements déjà utilisés:  

o un masque équipé de cartouches A2P3 ou A2B2P3. 
o des lunettes de protection. 

 

 [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ :  
o des lunettes de protection. 
o équipements pour le débouchage des buses ou buses de rechange 
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5 . LE MATERIEL DE PULVERISATION 
 

A - Rappels réglementaires 
 
Le pulvérisateur comme tout matériel doit être conforme aux normes de sécurité en vigueur. 
La directive 89/392/CEE du 14 juin 1989 appelée « Directive Machine » impose la sécurité utilisateur 
dans la conception des matériels. La directive 95/63/CE du 5 décembre 1995 impose la mise en 
conformité des machines mobiles en parc. 
La première directive européenne a été transposée en droit français par la loi n° 91-1414 du 
31/12/91, et par plusieurs décrets (ex : 92-765 du 29/07/92, 92-766 du 29/07/92 et 92-767 du 
29/07/92). La seconde directive a également été transposée par plusieurs décrets (ex : 98-1084 du 
2/12/98). 
 
En pratique, la ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀŎƘŝǘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ όƴŜǳŦ ƻǳ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴύΣ ǉǳŜ 
celui-ci est conforme aux règles techniques qui le concernent et que les formalités et procédures de 
mise sur le marché ont été accomplies (article L. 233-5-1 du Code du travail (CT). Le matériel livré 
ƴŜǳŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ /9 ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et être 
revêtu du marquage CE (articles R. 233-53 à R. 233-65 et R. 233-84 du CT). 
 
[Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ (article R. 
233-77 du CT), et satisfaire aux règles techniques (articles R. 233-14 à R. 233-41 du CT) lorsque leur 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŜǳŦ Ŝǎǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛǾǊŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ 
un certificat de conformité établi par le vendeur. Ce dernier n'est pas obligé de remettre en 
conformité un pulvériǎŀǘŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾŜƴŘ Ł ǳƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ; par contre le concessionnaire devra 
le faire avant de le revendre à un nouvel utilisateur. 
 
[Ŝǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊe doivent mettre en conformité les pulvérisateurs construits avant le 
1er janvier 1995(article 7 du Décret  98-1084 du 2 décembre 1998). Ils doivent évaluer les risques, 
adapter les équipements ou prendre des mesures organisationnelles. 
 
9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ǾŜƴŘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 9b флт Ŝǘ 9b мрроΣ ǇǳōƭƛŞŜǎ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ 
Officiel des Communautés Européennes (JOCE), pour obtenir le certificat de conformité. En ce qui 
concerne le pulvérisateur, ces normes ont servi à établir la liste ci-dessous des éléments obligatoires 
pour la « directive machine » : 

 Les pièces tournantes (ex cardan) doivent être équipées de protections fixes. Les échelles et 
plates-formes doivent être normalisées. La hauteur de rampe doit être réglable pour éviter 
l'écrasement. Le réglage de rampe doit être autobloquant (ne doit pas descendre en dessous 
de 50 cm). 

 [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜ Řƻƛǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ҈ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƴƻƳƛƴŀƭ. Le volume 
résiduel doit être inférieur à 0.5% (plus 2 Litres par mètre de rampe) du volume nominal, 

 La vidange de la cuve doit éviter la projection de produits sur l'opérateur et permettre la 
récupération de fond de cuve, 

 Le remplissage doit éviter le retour vers la source d'eau. L'incorporation des produits doit se 
faire avec un dispositif de transfert, sauf si l'orifice de remplissage est accessible, 

 Une cuve lave-mains de 15 Litres d'eau propre et une cuve de rinçage contenant 10 % du 
volume nominal (ou 10 fois le volume résiduel diluable) doivent équiper les pulvérisateurs, 

 Prescriptions techniques sur le manomètre, soupape de sécurité sur le circuit pression. 
Fiabilité, précision et lisibilité des instruments de réglage, 

 Anti-gouttes sur les portes buses, position prédéterminée des buses pour orienter le jet, 

 Notice de procédure de maintenance, précautions utilisateur (EN 1553) et notice de 
procédure de réglage et de réduction de la dérive. 
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Les ŀǊǘƛŎƭŜǎ ммΣ мнΣ мо Ŝǘ мр ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс précisent les dispositions relatives aux 
ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ό½b¢ύ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ½b¢ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
utilisés. Elle sera de 0 m (produits pour lesquels il est décidé, après avis de la commission d'étude de 
la toxicité des produits phytopharmaceutiques de ne pas appliquer de zone non traitée) 5 m, ou de 
нл ƳΣ рл ƳΣ млл Ƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ du 12 septembre 2006  précise que la largeur de la ZNT peut être réduite de 20 
à 5 m ou de 50 à 5 m sous réserve de respecter simultanément les conditions suivantes : 

 PǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳΣ 

 MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǉui permette de diviser par 3 le risque pour les milieux 
aquatiques (la liste des moyens, non connue à ce jour, sera publiée au Bulletin Officiel du 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜύΣ 

 Enregistrer toutes les applications phytosanitaires (nom du produit, dates, doses, ...). 
 
(Certains équipements (buse limitant la dérive) sur le pulvérisateur sont reconnus pour répondre au 
critère « diviser par 3 le risque pour les milieux aquatiques ».) 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нрс-2. Du code rural prévoit que « les matériels όŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
256-1 sont soumis à un contrôle obligatoire tous les cinq ans ώΧϐ ».Ce contrôle doit être réalisé par 
un organisme agrée. Pour la région Bretagne, le CRODIP (Cellule 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5LŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ tulvérisateurs) 
ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
contrôles techniques.  
 

B - Diagnostic du matériel de pulvérisation 
 

 Description 
 
 

Pulvérisateur Types de buses Etat général 

Berthoud 1800 Buses à fente Bon état 

   

 
 
 
 

 
 
 

C - Observations ς Recommandations générales 
 
[ΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 5Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 
 

 Améliorations recommandées 
 

 Etalonner le pulvérƛǎŀǘŜǳǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ 
traitement. (Annexe 10) 

 Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ /wh5Lt ǎƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎ όAnnexe 11). 
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6 . LE POSTE DE REMPLISSAGE 
 

A - Rappel réglementaire et objectifs 
 
Les rejets de toute nature dans les eaux avec des effets nuisibles directes ou indirects sur la santé, 
ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ (Article L216-6 et L432-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 
Les seuils de concentration en pesticides pouvant être retrouvés dans les eaux destinées à la 
consommation humaine ne doivent pas dépasser 0,1 µ g/L par substance ou 0,5 µ g/L pour le total 
des substances mesurées (Décret du 20 décembre 2001 n°2001-1220). 
Les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΣ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ 
ou engendǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ (Article 31 du Décret du 5 avril 1995 n°95-363). 
Les reliquats de bouillie et les eaux résiduelles de lavage des pulvérisateurs hors du champ sont 
considérés comme des déchets potentiellement dangereux (décret du 18 avril 2002n°2002-540). 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

 Un ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ  
ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜ Řǳ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion en eau. 

 Un ƳƻȅŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ de la cuve du pulvérisateur. 
 
Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛōǊŜ Řǳ ƳƻȅŜƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ŎǳǾŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƻǳ ǳƴŜ 
ǇƻǘŜƴŎŜ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ōƻǳƛƭƭƛŜ ŘŜ la cuve sera un moyen pour 
protéger ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ 
remplissage ou un dispositif anti-débordement permet ŘΩéviter tout éventuel débordement du 
pulvérisateur. 
 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻsitif de récupération de tout éventuel débordement, afin de le 
remettre dans la cuve du pulvérisateur, ou de réaliser le remplissage du pulvérisateur sur une aire 
équipée pour récupérer ces éventuels débordements, peut être considéré comme suffisant pour 
remplir cette obligation de moyen.  
 

B - Diagnostic de la situation actuelle 
 
L'origine de la ressource en eau est ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

 Points forts 
 

 [ΩŀǊǊƻǎƻƛǊ ǉǳƛ ǎŜǊǘ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ 
intermédiaire. La réserve d'eau intermédiaire permet de remplir le pulvérisateur sans risque 
de débordement et ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ōƻǳƛƭƭƛŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴŀƎŜ. 

 [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
cuve du pulvérisateur. 
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C - Observations ς Recommandations générales 
 

 
Cas du pulvérisateur de type agricole 
 

Lors du remplissage du pulvérisateur aux ateliers techniques, nous conseillons à la commune de 
mettre le tuyau qui sert à remplir le pulvérisateur sur une potence au-dessus du pulvérisateur sans 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ōƻǳƛƭƭƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ōƻǳƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴŀƎŜΦ  

 
Pour éviter tout débordement de la cuve, nous conseillons de mettre une réservŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
volume égal à celui du pulvérisateur comme sur les schémas 1 et 2 ci dessus. Si ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ options 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ 
du pulvérisateur.  
Une aire de remplissage étanche pour les gros pulvérisateurs pourra être construite afin de contenir 
les ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 

 
Cas du pulvérisateur à dos 
 

Pour le remplissage du pulvérisateur à dos, la source 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞgée. 
Dans le cas présent, la commune peut utiliser un réservoir 
intermédiaire  pour faire le plein du pulvérisateur à dos 
(arrosoir ou seau).  
 
En outre, pour éviter tout risque de pollution ponctuelle nous 
conseillons de mettre le pulvérisateur dans un bac étanche 
όǇƻǳōŜƭƭŜ ƻǳ ƎŃŎƘŜ Ł ōŞǘƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ 
pulvérisateur), voire photo ci-contre. 
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7 . LA GESTION DU FOND DE CUVE 
 

A - Rappels réglementaires et objectifs 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс définit et encadre les solutioƴǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ 
la vidange des fonds de cuve du pulvérisateur. 
 

 Sur la zone traitée 
 

[ΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ŎǳǾŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Υ 

 5ƛƭǳŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł р Ŧƻƛǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ŎǳǾŜ 

 Réalisé sur la surface venant de ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞǎŀƳƻǊœŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƳǇŜ Řǳ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘƻǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŘƻǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
autorisée. 

 
La vidange du fond de cuve est autorisée : 

 Après dilution et épandage dans les conditions précisées ci-dessus 

 La concentration en matière active est divisée par 100 par rapport à la concentration initiale 
de la bouillie. 

 
La vidange est interdite : 

 " Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл Ƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΣ 

 À moins de 100 m des lieux de baignade, piscicultures et zones conchylicoles, 

 tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
 

Les distances peuvent être supérieures. Il conviendra de consulter les conditions fixées au niveau 
ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΣ Ře la protection de 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όw{5ύΦ 
Il conviendra également de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter un 
ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ 
ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 

 
La réutilisation du fond de cuve est autorisée: 

 tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŀŎǘƛǾŜ ŀ 
été divisée par 100 par rapport à la concentration initiale de la bouillie. Cette réutilisation est 
ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ 

 
 

 Sur le site de remplissage 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс précise que les effluents phytosanitaires et les déchets 
ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ que ceux qui respectent les conditions 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŀǳ ŎƘŀƳǇΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƛƳƛƴŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur (article L541-2 du Code de l'Environnement). 
 
Le rinçage du fond de cuve du pulvérisateur est autorisé sur le site dŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŜǎ ŞƭƛƳƛƴŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
prestataire agrée. 
 
Les utilisateurs qui le souhaitent, ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
ou biologique..) des effluents phytosanitaires. La liste est publiée au Bulletin Officiel du Ministère 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΦ 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
traitement ou le stockage temporaire des efflǳŜƴǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ 
registre consignant : 

 La nature des effluents (identification produit phytosanitaire, quantité, dilution, date 
ŀǇǇƻǊǘΧύ 

 [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇǊƻŎŞŘŞ όƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŘŀǘŜǎΧύ 

 Les opéraǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ όŘŀǘŜΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΧύ 
 

B - Diagnostic de la situation actuelle 
 

 Points forts 
 

 La bouillie est préparée pour le jour du traitement, ce qui assure la meilleure efficacité du 
produit. 

 Le rinçage du pulvérisateur est réalisé systématiquement à la fin de chaque traitement. Cette 
pratique limite les risques de bouchage sur le pulvérisateur et de phytotoxicité lors du 
prochain traitement. 

 Le rinçage du pulvérisateur est réalisé sur la dernière zone traitée. 

 Le rinçage du pulvérisateur est effectué après désamorçage de la pompe, de cette façon les 
ǾƻƭǳƳŜǎ Ł ǊƛƴŎŜǊ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊƛƴœŀƎŜΦ 

 La vidange des eaux de rinçage est effectuée sur la dernière zone traitée.  
 
 

 
 

 

 Observations ς Recommandations générales 
 
!ǊǾŀƭƛǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛƴœŀƎŜ Řǳ 
pulvérisateur répond à la réglementation du 12 septembre 2006 
(http://www.arvalisinstitutduvegetal.fr/fr/fondcuve.asp). 
 

 Améliorations indispensables 
 

 tƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊƛƴœŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 
disponible en au moins 2 fois. Il est indispensable de le réaliser deux fois avant de 
vidanger les pulvérisateurs. 

 

http://www.arvalisinstitutduvegetal.fr/fr/fondcuve.asp
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8 . LE LAVAGE EXTERIEUR DU PULVERISATEUR 
 

A - Rappels réglementaires 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс précise que le lavage externe du matériel de 
pulvérisation est autorisé sous réserve du respect de deux conditions : 

 Au moins un rinçage interne de la cuve du pulvérisateur  

 Un épandage a été effectué dans les conditions précisées au Ǉƻƛƴǘ L ŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 12 
septembre 2006. (Voir chapitre ς « La gestion du fond de cuve » p 22) 

 
[Ŝ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ : 

 " Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл Ƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΣ 

 À moins de 100 m des lieux de baignade, piscicultures et zones conchylicoles, 

 tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
 
NB : Les distances peuvent être supérieures. Il conviendra de consulter les conditions fixées au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όw{5). 
Il conviendra de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter un entraînement par 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ ŎŀǇŀōƭŜ 
ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 

B - Diagnostic de la situation actuelle 
 
 

 Points forts 
 

 [Ŝǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Řǳ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƭƻƛƴ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΦ 

 Le lavage extérieur du pulvérisateur est réalisé sur une surface enherbée loin de tout point 
ŘΩŜŀǳ 

 Les eaux de lavages sont dirigées vers une zone enherbée. Il n'y a pas de risque de 
contamination des eaux pluviales. 

 
 

 

 Observations - Recommandations générales 
 
Le réglementation impose des conditions précises pour le lavage des pulvérisateurs ( Voir Rappels 
réglementaires) Il est donc conseillé, pour les pulvŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴŜ 
ƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ό¢ǳȅŀǳ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ŘƻǳŎƘŜǘǘŜΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ōǊŀƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀƛǊŜύ ǇƻǳǊ 
permettre de le laver tout en répondant à cette réglementation. 
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9 . LA GESTION DES DECHETS 
 

A - Rappels réglementaires 
 

 Elimination des déchets 
 
Toute personne qui produit des déchets est tenue d'en assurer ou d'en faire assurer une élimination 
correcte (article L541-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ).  
En application du décret n°2002-540 du 18 avril 2002, les Produits Phytosanitaires Non Utilisables 
(PPNU) et les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP) sont considérés comme déchets 
dangereux. Le traitement ne peut être effectué que dans des installations classées pour 
l'environnement autorisées pour le traitement des DIS (Déchets Industrielles Spéciaux).  
 
Les EVPP et les PPNU ne peuvent être brûlés ou enfouis. Ils sont également exclus de la collecte via 
les ordures ménagères pour laquelle ne sont autorisées que pour des déchets d'emballage non 
dangereux. Seules lŜǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŀȅŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ŀǾŜŎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ 
déchets phytosanitaires. 
[Ωarticle R. 5157 du Code de la santé publique précise que les ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
humaine ou animale ne peuvent être considéré comme des EVPP. 

 

B - Diagnostic de la situation actuelle 
 

 Points forts 
 
Emballages Vides (EVPP) : 

 [Ŝǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ό9±ttύ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊƛƴŎŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ claire et 
stockés dans un endroit abrité limitant ainsi les risques pour les personnes et 
l'environnement. 

 Les EVPP sont éliminés par une filière d'élimination appropriée : ADIVALOR. 
 

Produits Non Utilisables (PPNU) : 

 Les PPNU sont éliminés par une filière d'élimination appropriée : ADIVALOR. 
 

 
 
 
 
 
 

 Améliorations indispensables 
 

Déchets souillés 

 Les déchets souillés par des produits phytosanitaires doivent être conservés dans un 
endroit abrité en limitant les risques pour les personnes et l'environnement, ou, lorsqu'il 
existe, dans le local de stockage des produits phytosanitaires. 

 Les déchets souillés sont éliminés par les ordures ménagères, ils doivent suivre une filière 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
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 Recommandations générales 
 
CŀŎŜ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊǶƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 
récupération des déchets  « ADIVALOR » a été mise en place par lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŦƛǊƳŜǎ 
industrielles, distribution, agriculteurs) pour proposer des solutions alternatives. Actuellement cette 
filière de récupération collecte les EVPP de façon régulière et les PPNU de façon plus ponctuelle. 
 
Pour faciliter la collecte des EVPP par la filière ADIVALOR il est impératif de respecter quelques 
points. Tous les emballages sont ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ acceptés (toute contenance et matériau), mais il faut 
veiller à les trier : 

 Bidons ƧǳǎǉǳΩŁ 25 litres, sans les bouchons qui sont collectés à part,  

 Bidons de plus de 25 litres avec leurs bouchons, 

 Emballages souples : sacs, boîǘŜǎΧΣ 
 
[Ŝǎ ōƛŘƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾƛŘŜǎΣ ōƛŜƴ ǊƛƴŎŞǎ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǘŞǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛƭƭŀǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Řǳ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊΣ Řƻƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜΦ 
9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇǊŞǾǳΣ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘƻŎƪŞǎ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ  ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǎŀŎ ǎǇŞŎƛŀƭ 
fourni par le distributeur. Ce sac ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞ Ł ǳƴ ƳǳǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴŎŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
remplissage.  
 
Concernant les PPNU, il est indispensable de les identifier et de les conserver dans le local de 
stockage des produits phytosanitaires en attente de collecte. 
 
Si des possibilités existent localement, les autres déchets (ōŃŎƘŜǎΣ ƘǳƛƭŜΣ ǇƴŜǳǎΣ ŦƛŎŜƭƭŜǎΣ ōŀǘǘŜǊƛŜǎΧ) 
ŦŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊƛ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎΦ 
 

 Observations ς Recommandations générales 
 
Pour connaître les dates de collectes EVPP et PPNU, vous pouvez consulter le site de la FEREDEC 
Bretagne : www.feredec-bretagne.com 
 

http://www.feredec-bretagne.com/


 

 

 LEXIQUE 
 
 
 
ADPA : Applicateur et Distributeur de Produits Antiparasitaires 
 
PPNU : Produit Phytosanitaire Non Utilisable 
 
EVPP : Emballage Vide de Produit Phytosanitaire 
 
FDS : Fiche de Données et Sécurité 
 
CRODIP : Comité RŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOrganisation de DIagnostics de matériels de Protection des Cultures 
 
EPI : Equipement de Protection Individuel 
 
ADIVALOR : Agriculteurs Distributeurs Industriels pour la VALORisation des déchets Agricoles 
 
ZNT : Zone de Non Traitement 
 
CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territorial 
 
ADR : Accord européen relatif au transport des marchandises Dangereuses par Route 
 
ICPE : Installation Classé pour la PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEnvironnement 
 
RSD : Règlement Sanitaire Départemental 
 
 
CLASSIFICATION DES PRODUITS 
 
T : Toxique 
 
T+ : Très Toxique 
 
CMR : C : Cancérigène  M : Mutagène R : toxique pour la Reproduction 
 
Xn : Nocif 
 
Xi : Irritant 
 
C : Corrosif 
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ANNEXE 1   -  DELAI DE RENTREE DANS  UNE ZONE TRAITEE (ARRETE DU 12/09/2006)  

 
 
 

[Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜƴǘǊŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ 
végétation en place. 
 
 
Sauf dispositions spécifiques*, le délai de rentré est de : 
 

 6 heures en milieu ouvert 
 

 8 heures après ventilation, en milieu clos 
 

 24 heures pour les produits avec phrase de risque R36, ou R38, ou R41 
 

 48 heures pour les produits avec phrase de risque R42 ou R43 
 
 
 
R36 : Irritant pour les yeux 
R38 : Irritant pour la peau 
R41 : Risque de lésions oculaires graves 
R42 : Peut entrainer une sensibilisation par inhalation 
R43 : Peut entrainer une sensibilisation par la peau 
 
 
*Ne sont pas concernés par le délai de rentrée les produits anti-germinatifs et les produits portant la 
mention Emploi Autorisé dans les Jardins (EAJ) 
 
 



 

ANNEXE 2  -  FICHE  DôENREGISTREMENT DES PRATIQUES PHYTOSANITA IRES ET ALTERNATIVES  

 
Commune :                Année :        Feuille :     /  

Date Secteur Superficie 
Traitée (en m2) 

Produit Utilisé/ 
technique utilisée 

Dosage Matériel 
utilisé pour 
ƭΩŀǇplication 

bƻƳ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Temps passé Observations 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

OBSERVATIONS : 



 

ANNEXE 3  -  LE LOCAL PHYTOSANITAI RE 
 
 
 

Classement des produits 
Séparer les produits T et T+ 
des autres produits 

Cadenas 

Consignes de sécurité 

Extincteur ABC à 
poudre 

aŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
réservé pour le local 

Matière absorbante 

Local ou armoire bien 
ventilé(e) 

Bacs de rétentions 

Etagères étanches, lavables 
et incombustibles (Adaptées 
au volume stocké) 


